
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Péa

Michna 1 - Chapitre 4

הַפֵּאָה נִתֶּנֶת בִּמְחֻבָּר לַקַּרְקַע.
בְּדָלִית וּבְדֶקֶל, בַּעַל הַבַּיִת מוֹרִיד וּמְחַלֵּק לָעֲנִיִּים.

רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, אַף בַּחֲלִיקֵי אֱגוֹזִים.
אֲפִלּוּ תִּשְׁעִים וְתִשְׁעָה אוֹמְרִים לְחַלֵּק וְאֶחָד אוֹמֵר לָבֹז, לָזֶה

שׁוֹמְעִין, שֶׁאָמַר כַּהֲלָכָה.

La Péa doit être donnée de la récolte sur pied (attachée à la terre). Pour la vigne grimpante et le palmier, le
propriétaire en fait la cueillette et la distribue aux pauvres. Rabbi Chim'on dit : même pour les noyers. Même si
quatre-vingt-dix-neuf disent de distribuer et un dit d'abandonner, on écoute celui-ci, car il a parlé comme le veut la
Halakha (la règle/la Loi)
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